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AU TOUR(S) DU HANDICAP

TEMOIGNAGE



Qui suis-je ?

• Romain GUERINEAU

• 30 ans, né à TOURS

• Célibataire (1 fille de 4 ans d’une précédente union)



Parcours professionnel

• SPP de septembre 2004 à octobre 2009 au sein 
du SDIS 37 (CSP Tours centre et Sud Agglo)

• SPP d’octobre 2009 à janvier 2012 au sein du 
SDIS 74 ( ERGGE)

• ACCIDENT le 13 janvier 2012



Parcours professionnel

• Décembre 2013 à décembre 2015 : PATS au sein 
du service prévision du GGE du SDIS 74

• Décembre 2015 à aujourd’hui : PATS au sein du 
CETRA du SDIS 37



VERS UNE NOUVELLE VIE…



Vers une nouvelle vie…

• 13 janvier 2012 : accident de ski, collision station 
Les Gets (74)

• Verdict : fracture C6-C7 avec compression de la 
moelle épinière, conséquence : Tétraplégiemoelle épinière, conséquence : Tétraplégie

• 07 février 2012 : entrée en centre de rééducation, 
réapprentissage des gestes du quotidien jusqu’en 
mars 2013

• Mars 2013 à décembre 2013 : préparation au 
retour au travail



Centre de rééducation



Centre de rééducation

• Retour à zéro ( découverte comme un jeune 
enfant)

• Découverte du « monde » du handicap

• Beaucoup de souffrances mais chaque 
nouveauté est une réussite personnelle énorme !



Centre de rééducation

• Médecin très négatif sur vos possibilités

• Prison dorée… Attention au retour à domicile



RETOUR A LA MAISON…



De retour à la maison

• Je me heurte à la réalité du quotidien

• 2ème rééducation qui commence

• Difficultés administratives et du handicap



De retour à la maison

• Handicap dans le regard des 
autres

• Redécouverte du Sport !





Retour au travail

• DDSIS ainsi que l’entourage 
professionnel enthousiaste

• Gros travaux nécessaires

• Aboutissement, fierté personnelle



Retour au travail

• Sentiment de « servir »

• Ouverture d’esprit des 
collègues



AU TOUR(S) DU HANDICAP

Les seules limites du handicap sont celles que l’on se fixe.



AU TOUR(S) DU HANDICAP

Je suis un Homme tétraplégique, 
mais je suis un homme en vie.

Merci de votre attention
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ANNE SUBLET

Assistante Sociale Assistante Sociale 

SDIS 74



L’accompagnement

Le travail d’accompagnement social s’est articulé 
autour de deux axes : 

• Le volet professionnel• Le volet professionnel

• Le volet personnel



RECLASSEMENT 
PROFESSIONNELPROFESSIONNEL



Le reclassement professionnel

� Connaître le processus de reclassement

• Démarches administratives

• Lien avec les médecins de prévention

• Étude de faisabilité



Le reclassement professionnel

� Identifier les leviers et les freins

• Compétences
• Capacités et limites médicales• Capacités et limites médicales
• Contraintes administratives
• Contraintes techniques
• Contraintes financières et possibilités de financement



Le reclassement professionnel

�Coordonner les acteurs

• Interne au SDIS• Interne au SDIS

• Partenaires extérieurs

• Réseau associatif pompier



Le reclassement professionnel

� Communiquer

• Informer les personnels• Informer les personnels

• Recueillir les points de vue

• Tenir informés les différents acteurs de l’avancée 
de la démarche



Étapes du reclassement

• Se mettre en lien avec le réseau compétent en 
terme de handicap au travail : 

� La cellule handicap du centre de gestion de � La cellule handicap du centre de gestion de 
la Fonction Publique de Haute-Savoie

� Le SAMETH (Service d’Aide au Maintien 
dans l’Emploi des Travailleurs Handicapés)



La reprise du travail

� Décembre 2013 : Reprise d'activité en tant 
qu’agent de maîtrise à mi-temps thérapeutique

� Décembre 2014 : Mise en œuvre d’une convention 
de télétravail pour une reprise à temps plein

� Dernier trimestre 2015 : Lien avec le SDIS 37 
pour accompagner la mutation



ACCOMPAGNEMENT 
PERSONNELPERSONNEL



Accompagnement personnel

� Accompagnement dans l’ouverture et le maintien des droits

� Soutien financier pour les dépenses liées au handicap 
non prises en chargenon prises en charge

� Soutien et écoute.

Merci de votre attention



RÔLE ET ACTION DE L’ASSOCIATIF



AU TOUR(S) DU HANDICAP

MATTHIEU JARDRY
SDIS 74SDIS 74



Historique

Durant la semaine qui suit l'accident de Romain, la 
solidarité s'organise autour de lui et de sa compagne.
Ses amis et collègues mettent tout en œuvre pour lui 
venir en aide.
Des actions sont rapidement envisagées autour de Des actions sont rapidement envisagées autour de 
manifestations officielles (Cross, Challenge de la 
qualité, Rassemblement des JSP).



Historique

•Après quelques semaines d'intense activité, les 
fonds récoltés sont importants.

•La création d'une association, qui jusque là était •La création d'une association, qui jusque là était 
écartée, est lancée.

•La naissance de « contre-appel » est en cours.



L'association « contre-appel »



L'association

•Objectifs

Permettre à Romain (et tout agent du SDIS 74) de 
retrouver une vie la plus normale possible après un retrouver une vie la plus normale possible après un 
accident de la vie

Officialiser et sécuriser la gestion des fonds

Donner une existence légale aux actions



L'association

•Les partenaires essentiels



L'association

•Les points clefs

Soutenir sans faire d’ingérence
Aider sans assisterAider sans assister
Communiquer en respectant l'intimité
Solliciter avec pédagogie et explication

Le bureau de l'association doit être le plus 
« proche » possible de la personne



L'association

•Les grandes actions

Loto
Opérations de communication
Ventes de t-shirts (1500 Ventes de t-shirts (1500 

environs)
Présence aux manifestations 

SDIS
Toulouse-Annemasse en vélo



L'association

•Le bilan matériel

Équipement du domicile
Achat fauteuil roulantAchat fauteuil roulant
Équipement du véhicule
Achat d'équipement de sport (fauteuil + remorque)
Divers équipements du quotidien



L'association

•Le bilan financier

66 000 € récoltés

45 % vente de t-shirt
25 % loto
15 % actions diverses
10 % dons
5 % tombola



L'association

•Le bilan financier

56 000 € → Aide à Romain, Aymeric et Alexandre

10 000 € → frais de fonctionnement (achats t-
shirts, supports de communication, ...)



L'association

•Le bilan humain

Une formidable aventure humaine

Les valeurs fondamentales des sapeurs-pompiers 
sont intactes

Un soutien moral, une présence aussi important 
que le soutien matériel



Les grands principes

L'action possible est extrêmement liée

au contexte familial, au contexte familial, 

à la personnalité de la personne touchée 
et 

à la mobilisation de son entourage



Les grands principes

•Plusieurs phases

La phase émotive : immédiatement après 
l'accident – 2 à 3 mois aprèsl'accident – 2 à 3 mois après

La phase active : 3 à 6 mois après 
l'accident

La phase d'attente : 6 mois à 1 an
La phase de stabilisation : dépendante 

de la pathologie



Les grands principes

•Plusieurs phases

La phase émotive : La plus importante en matière 
de communication et d'implication

La phase active : La plus difficile à gérer. Canaliser 
les volontés et les actions

La phase d'attente : Besoin de justifier les actions
La phase de stabilisation : Retour à une vie 

« normale »



Les grands principes

•Le coût du handicap

Prise de conscience du coût du handicap

Aide institutionnelle (état, sécurité sociale, MDPH, …) 
limitée

Coût des matériels exorbitant



Les grands principes

•La volonté de « passer le flambeau »

De l'accident de Romain jusqu'à celui 
d'Alexandre, nous avons acquis une « petite » d'Alexandre, nous avons acquis une « petite » 

expérience du soutien face au handicap.

Nous avons toujours gardé à l'esprit que cette 
expérience devait être partagée pour permettre aux 

autres de gagner du temps et de l'efficacité.



Les grands principes

Informations et contact :

Sur google : pour romain 74Sur google : pour romain 74

06 74 04 33 84 (Matthieu JARDRY)

Merci de votre attention
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COLONEL VERGÉ

DDSIS 82DDSIS 82

POSTE AMENAGÉ VU CÔTÉ DDSIS/RH



Jean-Michel,

46 ans, marié,

Père de trois garçons de 16, 14 et 11 ans.

SITUATION

Père de trois garçons de 16, 14 et 11 ans.

Agent de production dans une société de bois,

Sapeur-pompier volontaire au CIS de Montpezat.



SPV depuis 2008 au centre de secours 

de MONTPEZAT de QUERCY.

Adjudant lors de son accident.

SITUATION

Adjudant lors de son accident.

Fils de l’ancien chef de centre.

Doit prendre ses fonctions.



Le 30 mai 2008, accident de moto.

SITUATION

Bilan de l’accident.



Fort émoi de tous les SPV du centre et du corps 

départemental.

SITUATION

Volonté forte de la gouvernance du SDIS pour 

aider Jean-Michel.



PROCEDURE DE RECRUTEMENT

Contrat aidé (contrat 

d’accompagnement dans l’emploi  

CAE).

Poste d’opérateur au CTA/CODIS.Poste d’opérateur au CTA/CODIS.

Adaptation du régime de travail.

Nomination au grade d’adjoint 

technique de 2éme classe stagiaire.

Titularisation.



AIDES FINANCIÈRES

Pris en charge du CAE par l’Etat à 

hauteur de 70%.

Aide du Fond d’Insertion des Aide du Fond d’Insertion des 

Personnels Handicapés dans la 

Fonction Publique (FIPHFP).

Baisse de la cotisation du service au 

FIPHPF de 3600 € par an.



CONCLUSION

Drame individuel et privé aux 

conséquences sur le service.

Volonté forte de la gouvernance du 

service.

Solution existante pour accompagner et 

aider.

Image positive pour le service.

Merci de votre attention



AU TOUR(S) DU HANDICAP

BLANDINE AUSSEIL

Référente handicapRéférente handicap

SDIS 34
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MME LANNIER VIRGINIE

MDPH 37MDPH 37
LA MAISON DEPARTEMENTALE

des PERSONNES HANDICAPEES 



La loi du 11 février 2005 a créé les Maisons départementales
des personnes handicapées chargées de l'accueil et de
l'accompagnement des personnes handicapées et de leurs
proches.

la MDPH

proches.

Les MDPH, structures partenariales qui associent l'Etat, les
départements, les caisses locales de Sécurité sociale et les
associations représentatives des personnes handicapées sont
placées sous la responsabilité du Conseil départemental.

Virginie LANNIER - Septembre  2016 



• L'accueil, l'écoute et l'information
• L'aide à la définition du projet de vie

Les missions de la MDPH

66

• L'aide à la définition du projet de vie
• L'évaluation des besoins de compensation
• L'élaboration du plan de compensation
• L'attribution des prestations de compensation
• Le suivi de la compensation

Virginie LANNIER - Septembre  2016 



La Commission des Droits et de l'Autonomie des Personnes 
Handicapées

Elle comprend des représentants :

La CDAPH

67

• du département
• des services de l'Etat
• des organismes de protection sociale
• des personnes handicapées et de leur famille
• des associations de parents d'élèves
• des organisations syndicales
• et à titre consultatif des organismes gestionnaires d'établissements

Virginie LANNIER - Septembre  2016 



• Se prononcer sur l'orientation de la personne
handicapée et les mesures propres à assurer son
insertion scolaire ou professionnelle et sociale

La CDAPH est compétente pour
68

• Désigner les établissements ou les services
correspondant aux besoins de la personne
handicapée

• Reconnaître la qualité de travailleur handicapé

Virginie LANNIER - Septembre  2016 



Décider de l'attribution de certaines aides et
prestations :
• Allocation d'Education de l'Enfant Handicapé
(AEEH)

La CDAPH est compétente pour
69

(AEEH)
• Allocation Adulte Handicapé (AAH) et son
complément de ressources
• Prestation de Compensation du Handicap (PCH)
• Carte d'Invalidité, de Priorité, de Stationnement

Virginie LANNIER - Septembre  2016 



• La carte d'invalidité

• La carte de priorité pour personne handicapée

Demandes concernant
les enfants et les adultes

70

• La carte de priorité pour personne handicapée

• La carte européenne de stationnement

Virginie LANNIER - Septembre  2016 



LA PRESTATION DE COMPENSATION

La loi « Handicap » met en oeuvre le principe nouveau
du droit à compensation :

Demandes concernant
les enfants et les adultes

71

du droit à compensation :

«« LaLa personnepersonne handicapéehandicapée aa droitdroit àà lala compensationcompensation desdes
conséquencesconséquences dudu handicap,handicap, quelsquels queque soientsoient l'originel'origine etet
lala naturenature dede lala déficience,déficience, l'âgel'âge ouou lele modemode dede vievie dede lala
personne,personne, maismais aussiaussi lala naturenature etet l'importancel'importance desdes
besoinsbesoins dede compensationcompensation auau regardregard dudu projetprojet dede vie»vie»

Virginie LANNIER - Septembre  2016 



La Prestation de Compensation du Handicap (PCH) peut
apporter des aides financières sur 5 types d'aides (Décision
de la CDAPH et paiement par le Conseil départemental):

� l'aide humaine pour les actes essentiels de la vie

Demandes concernant 
les enfants et les adultes

7
2

� l'aide humaine pour les actes essentiels de la vie
quotidienne

� les aides techniques
� les aménagements du logement
� les aménagements du véhicule ou les surcoûts de

transport
� les aides spécifiques et exceptionnelles
� les aides animalières

Virginie LANNIER - Septembre  2016 



• Conditions d’éligibilité

• Niveau des difficultés (capacités fonctionnelles et 

Plusieurs critères à respecter 
pour la PCH

73

• Niveau des difficultés (capacités fonctionnelles et 
prise en compte des symptômes qiui peuvent 
aggraver les difficultés

• Conditions de durée (au moins1an)

Virginie LANNIER - Septembre  2016 



Demandes concernant
les adultes

74

La RQTH : Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé

Est considéré comme travailleur handicapéDéfinition : Est considéré comme travailleur handicapé
toute personne dont les possibilités d'obtenir ou de
conserver un emploi sont effectivement réduites par
suite de l'altération d'une ou plusieurs fonctions
physiques, sensorielle, mentale ou psychique.

Virginie LANNIER - Septembre  2016 



Avantages pour la personne reconnue

“travailleur handicapé”

Demandes concernant
les adultes

� Ouvrir droit au bénéfice de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés

� Donner accès, en tant que public prioritaire, à un certain nombre de dispositifs de 
droit commun de la politique de l'emploi (contrat aidé)droit commun de la politique de l'emploi (contrat aidé)

� Etre orienté par la CDAPH vers un établissement ou service d'aide par le travail

� Permettre l'accès aux dispositifs spécifiques à l'emploi des travailleurs handicapés 
(CRP)

� Bénéficier du soutien du réseau de placement spécialisé Cap Emploi

� Bénéficier d'aides proposées par l'AGEFIPH, le FIPHFP

� Accéder à la fonction publique par concours, recrutement contractuel spécifique

� Permettre le financement de l’adaptation des postes de travail ou l'accès au lieu de 
travail

Virginie LANNIER - Septembre  2016 



Demandes concernant
les adultes

L' Allocation aux Adultes Handicapés

• L'AAH est une prestation destinée à assurer un minimum de ressources aux 
personnes handicapées

• C'est l'appréciation du taux d'incapacité à l'aide du guide barème qui conditionne • C'est l'appréciation du taux d'incapacité à l'aide du guide barème qui conditionne 
l'accès à cette prestation :

� Taux égal ou supérieur à 80 %

Ou

� Taux entre 50 % et 79 % avec une restriction substantielle et durable pour l'accès 
à l'emploi du fait du handicap

Virginie LANNIER - Septembre  2016 
Merci de votre attention
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ADC FRÉDÉRIC GUÉZOU 

--

LTN EMMANUEL DENIAU

BSPP / SDIS 37
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RETEX 
sur l’

EMPLOYABILITÉ EMPLOYABILITÉ 

d’une

RESSOURCE INDIPENSABLE 

et PRÉCIEUSE



Constat

« prendre toutes mesures nécessaires pour assurer la protection « prendre toutes mesures nécessaires pour assurer la protection 
et la sûreté des personnes handicapées dans les situations de risque »

Convention relative aux droits des personnes handicapées et son protocole facultatif 



Constat



Constat



Constat



Constat

Le PCS s’impose aux communes dotées d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé ou comprises
dans le champ d’application d’un plan particulier d’intervention.

Article L.731-3 du Code de sécurité intérieure



Tour d’horizon



Tour d’horizon



Tour d’horizon



Une expérience



Une expérience



Une expérience



Une expérience

12’17’’



Un projet fédéral ?

1,20 m        < >           1,60 m



Un projet fédéral ?



Un projet fédéral ?



Un projet fédéral ?
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Merci de votre attention

…

C’est à votre tour !
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Merci pour votre écoute….Merci pour votre écoute….

Vos questions…..



AU TOUR(S) DU HANDICAP suite ….

• Elaboration d’un document de réflexion et de 
proposition à Monsieur Morel-A-L’Huissier, député 
de la Lozère, rapporteur de la loi sur le volontariat 
2011.2011.

OBJECTIF : faire évoluer la législation concernant 
le handicap chez les SPV



AU TOUR(S) DU HANDICAP suite ….

Partenariat avec l’Association Castel-Mauboussin qui a pour 
objectif  de mettre en place, au profit des personnels 
handicapés des filières d’intégration professionnelle
dans les métiers de l’aéronautique.dans les métiers de l’aéronautique.




